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Conformément à la Loi du 06/07/78, les informations resteront confidentielles, il ne sera pas conservé de fichier nominatif, vous pourrez à tout moment faire radier les données vous concernant. IPNS

� Êtes-vous ou l’un de vos proches concerné par le chômage ? � OUI � NON
� Pour lutter contre le chômage, pensez-vous que la municipalité devrait :

� Réserver les emplois municipaux aux Noyonnais
� Développer les services d’information et d’orientation des chômeurs
� Multiplier les mesures incitant les entreprises à s’installer à Noyon

1 - EMPLOI

2 - IMPÔTS LOCAUX

�Estimez-vous que les impôts locaux (taxe d’habitation, taxe foncière sur le bâti et le non bâti, taxeprofessionnelle) sont : � Trop élevés � Raisonnables
� Pensez-vous que l’on puisse mieux utiliser l’argent de vos impôts ? � OUI � NON
� Pour quelles actions voudriez-vous voir utiliser en priorité vos impôts ?

� Maisons de quartiers � Equipements sportifs
� Embellissement de la commune � Aides sociales
� Réfection et nettoyage des trottoirs et des rues � Sécurité des biens et des personnes
� Autres : ................................

� Trouvez-vous normal que la commune transfère de nombreuses compétences à la Communautéde Communes qui profite de cela pour percevoir et augmenter régulièrement les prélèvements
fiscaux sans que la commune réduise les siens ? � OUI � NON

� Pour diminuer les impôts locaux, que suggérez-vous ? .........................................................................................................................................................................................................................................

Chère Noyonnaise, Cher Noyonnais,
Élu au Conseil Municipal de Noyon depuis 1995, je me suis battu pour vous défendre, ici,
comme je le fais au Conseil Régional et en toutes circonstances sur le terrain.
En mars prochain, je solliciterai vos suffrages, à la tête d’une liste d’ouverture et de rassemble-
ment populaire. Afin de recueillir les avis et les suggestions de tous, voudriez-vous remplir en
toute liberté et confidentialité ce premier questionnaire et me le retourner  à l’adresse suivante :

Michel GUINIOT - 11, Rue de Grèce - 60400 NOYON
Vous contribuez ainsi directement à préparer l’avenir de notre commune. Je prendrai en
compte, très fidèlement vos réponses, POUR FAIRE CHANGER NOYON !

Je vous remercie pour votre participation. Bien cordialement
Michel GUINIOT

Conseiller Municipal - Conseiller Régional

POUR FAIRE CHANGER NOYON
M ICHEL GUINIOT

vous donne la parole !
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� Que pensez-vous du prix de l’eau à Noyon ? � Beaucoup trop élevé � Trop élevé       � Normal
�Malgré plusieurs augmentations des impôts, les services aux habitants diminuent. Le ramassagedes encombrants, des déchets verts et du verre doit-il être rétabli ?� OUI � NON
� Les services tels que l’ASSEDIC, EDF-GDF, France Télécom ont disparu. Pensez-vous que lamunicipalité et le député se sont battus pour leur maintien à Noyon ? � OUI � NON

3 - SERVICES



guiniot.over-blog.com

� La ville devrait-elle faire plus pour les personnes âgées et les handicapés ? � OUI � NON
� Estimez-vous que l’aide sociale est distribuée de manière équitable ? � OUI � NON
� Les structures d’accueil familial (garderies, crèches, centres de loisirs, etc,…) correspondent-elles à vos besoins ? � OUI � NON
� Êtes-vous satisfait de l’accueil et du soutien du centre communal d’action sociale (CCAS) ?

� OUI � NON
� Pensez-vous que l’on devrait prioritairement aider les citoyens français à l’inverse de ladiscrimination positive en faveur des étrangers ? � OUI � NON
� Les offres de soins en ville et à l’hôpital répondent-elles à vos besoins ? � OUI � NON
� Vos suggestions :.................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

5 - SOLIDARITÉ - SANTÉ

� Pensez-vous que l’immigration à Noyon est : � Insignifiante    � Importante    � Très importante
� Êtes-vous pour ou contre la construction d’une mosquée à Noyon ? � POUR    � CONTRE
� Pensez-vous que le poids de l’immigration pèse sur notre économie, les aides sociales, l’emploi,nos traditions et notre identité ? � OUI � NON
� Acceptez-vous que la mairie paie la cantine pour les enfants de clandestins devant être expulsés ?

� OUI � NON
� Êtes-vous pour la régularisation des clandestins ? � OUI � NON
� Faut-il supprimer le regroupement familial des immigrés en France ? � OUI � NON
� Êtes-vous pour le droit de vote pour les étrangers ? � OUI � NON
� Pensez-vous que la nationalité française doit être obtenue :

� Automatiquement parce que l’on naît en France
� Par demande si l’on souhaite devenir Français, s’intégrer et respecter nos lois et coutumes

� Pensez-vous que la préférence nationale sans distinction de couleur, de race et de religion dans lesdomaines du logement, du travail, des prestations sociales, devrait être mise en vigueur ?
� OUI � NON

� Estimez-vous qu’il existe parfois un racisme anti-français ? � OUI � NON

4 - IMMIGRATION - IDENTITÉ

� Mme � Melle � M.     Nom : __________________________ Prénom :  _______________________
Adresse : _______________________________________________________________________________
Code postal : ____________    Ville : _______________    Profession : ________________    Age : ________
Téléphone : ___________________ Portable : ___________________ Email : __________@__________
� Je souhaite être contacté dans le cadre des élections municipales de mars 2008.
Mes réponses à ce questionnaire resteront strictement confidentielles.

À retourner à Michel GUINIOT - 11, Rue de Grèce - 60400 NOYON
� : 03 44 09 02 37 - mail : guiniot.2008@orange.fr

� Pour obtenir un logement avez-vous bénéficié d’une aide de la mairie ? � OUI � NON
�Les logements sociaux doivent-ils être attribués en priorité aux Noyonnais ? � OUI � NON
� Doit-on aider à l’installation des jeunes couples noyonnais en locatif ? � OUI � NON

6 - LOGEMENT


